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Le 8 janvier 2004



TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIER

Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2
Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité – Phase 3 (frais de service)

Dossier RÉGIE : R-3492-2002
Notre dossier : 10,059/S


______________________________________________________________

Chère consœur,

Le 18 décembre 2003, le procureur d’Hydro-Québec informait la Régie et les intervenants des intentions du Distributeur eu égard à la preuve que ce dernier déposera en phase 3 en ce qui concerne le sujet des frais de service. Hydro​​​‑Québec suggère d’aborder en phase 3 uniquement les frais de nature administrative liés au contrat d'abonnement. En ce qui concerne les frais liés à l'alimentation, le Distributeur propose que l'étude de ce sujet soit reportée à un dossier ultérieur. 
L’Union des consommateurs désire aviser la Régie qu’elle accepte la proposition d’Hydro-Québec Distribution de scinder les frais de service prévus au règlement 634 sur les conditions de service en deux (2) grandes familles et de limiter, dans le cadre de la phase 3 de la cause R-3492-2002, l’étude des frais de services aux frais de nature administrative.

Nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées. 

RIVEST SCHMIDT

Par :  Claude Tardif

CT/lc

c.c. :  
Manon Lacharité


Ronald O’Narey


Co Pham

Me Éric Fraser


Tous les intervenants

